
PARIS ET CATHÉDRALE NOTRE-DAME

 Informations
  Transport :
Autocar (Escapades et week-ends)

  Type de séjour :
Escapade 2 jours

  Dates du séjour :
26/01/2026 au 27/01/2026 : 339 €
19/03/2026 au 20/03/2026 : 339 €
29/01/2026 au 30/01/2026 : 339 €
29/04/2026 au 30/04/2026 : 339 €
18/06/2026 au 19/06/2026 : 359 €
09/07/2026 au 10/07/2026 : 339 €
10/09/2026 au 11/09/2026 : 359 €

Pour plus d'informations sur les dates,
veuillez nous contacter

Vous souhaitez un renseignement ?
réserver ?

CONTACTEZ-NOUS AU 02 96 60 88 00

Hébergement

Chambre individuelle : 50 €
Assurance multirisque : 13 €

Description de la destination
1er Jour : Départ en direction de Paris avec
déjeuner en cours de route. Arrivée dans la capitale
pour une découverte commentée du quartier de
Montmartre à bord d’un petit train touristique.
Un arrêt libre est prévu sur la célèbre Place du
Tertre et aux abords du Sacré-Cœur, pour flâner à
votre rythme. Le parcours en petit train se poursuit
jusqu’à Pigalle. Dîner dans le quartier de l’Arc de
Triomphe puis transfert et installation à l’hôtel pour
la nuit.

 

https://www.voyagesrouillard.com/wp-content/uploads/2025/05/voyages-rouillard-paris-notre-dame-escapade-1500x996.jpg
https://www.voyagesrouillard.com/paris-et-cathedrale-notre-dame/
https://www.voyagesrouillard.com/contact/


2ème jour : Après le petit-déjeuner, visite
guidée* de la Cathédrale Notre-Dame de Paris.
Ce chef d’œuvre de l’architecture gothique, célèbre
pour ses impressionnants vitraux, ses rosaces
monumentales et ses célèbres gargouilles, est
également le monument le plus visité de France.
Déjeuner en bord de Seine dans le quartier de la
Tour Eiffel puis croisière commentée, offrant une
vue imprenable sur les plus beaux monuments
parisiens. Temps libre sur le Champs de Mars avant
le retour vers votre région. Dîner libre en cours de
route.

NB : l’ordre des visite peut être modifiée en fonction
des disponibilités.

* Selon l’obtention d’un créneau de visite groupe, la
visite guidée de Notre-Dame pourra être remplacée
par une visite de l’Île de la Cité, suivie d’un accès
libre à l’édifice (sous réserve des conditions d’accès
en vigueur).


